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Arrêté n°                                                         du 6 mars 2018     

Objet : portant modification de l’arrêté n° 12-2017-11-29-002 du 29 novembre
2017 portant transfert à la COMMUNE DE ARGENCES EN AUBRAC de la
parcelle D 383 appartenant à la SECTION DE BRENAC

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les
articles L.2411-1 et suivants relatifs aux sections de communes;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-11-29-002  du  29  novembre  2017  portant
transfert à la COMMUNE DE ARGENCES EN AUBRAC de la parcelle
D 383 appartenant à la SECTION DE BRENAC,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

Adresse postale :Préfecture de l’Aveyron CS 73114-12031RODEZ CEDEX9 – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
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- A R R E T E -

Article 1 : Les articles 1 et 2 de l’arrêté n°12-2017-11-29-002 du 29 novembre 2017 sont 
modifiés comme suit :

«     Article 1 - La pleine propriété du bien appartenant à la SECTION DE BRENAC (COMMUNE
DE  ARGENCES  EN  AUBRAC,  commune  déléguée  de  GRAISSAC),  situé
COMMUNE D’ARGENCES EN AUBRAC, commune déléguée de GRAISSAC, est
transférée  à  titre  gratuit  à  la  COMMUNE  DE  ARGENCES  EN  AUBRAC  (N°
SIREN: 200055846). Ledit bien est cadastré, comme suit:

COMMUNE DE ARGENCES EN AUBRAC, commune déléguée de GRAISSAC

Section N° plan lieu-dit Contenance
cadastrale

112 D 383 LES FROMENTALS 00ha 27a 60 ca

Article 2 - Le  bien  ci-dessus  référencé,  est  la  propriété  des  habitants  de  la  SECTION  DE
BRENAC (COMMUNE DE ARGENCES  EN  AUBRAC,  commune  déléguée  de
GRAISSAC). »

Article 2- Le maire de la COMMUNE DE ARGENCES EN AUBRAC est chargé d'afficher en
mairie pendant une durée de 2 mois le présent arrêté.

Article 3 - Une copie de cet arrêté sera publiée au service de la publicité foncière.
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant dans
un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires au Préfet de l'Aveyron, à l'effet
de faire et signer toutes déclarations, dresser et signer tous actes complémentaires,
rectificatifs  ou modificatifs  des  présentes,  dans  le  but  de mettre  ces  dernières  en
concordance avec le fichier immobilier et les documents cadastraux. 

Article 4- Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Toulouse (68,
rue Raymond IV à Toulouse) dans un délai de deux mois à compter de son affichage
en mairie et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Aveyron.

Fait à Rodez, le  6 mars 2018 

Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND
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Arrêté n°                                        du 13 mars 2018

Objet : Composition de la Commission Départementale de la   Nature des 
Paysages et des Sites (CDNPS)

           Formations spécialisées – Arrêté complémentaire

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment le livre
1er, titre III, chapitre III ;

VU l’ordonnance  n°  2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation
environnementale ;

VU le  décret  n°  2006-665  du 7  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du
nombre  et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions
administratives ;

VU  le  décret  n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à  la création,  à la
composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère
consultatif ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au
tire de la protection de l’environnement et à la désignation des associations
agréées,  organismes  et  fondations  reconnues  d’utilité  publique  au  sein  de
certaines instances ;

VU  le  décret  n°  2017-81  du  26  janvier  2017  relatif  à  l'autorisation
environnementale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-069-1 du 10 mars 2009 instituant la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (commission pivot) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-25-01 du 20 juin 2016 relatif à la composition
de la  commission départementale  de la  nature,  des  paysages et  des  sites

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr         1/3

PRÉFECTURE

Direction de la 
coordination  des 
Politiques  Publiques et de
l’Appui Territorial

Bureau de 
l’Environnement et du 
Développement Durable

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-03-13-001 - Composition de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS)
Formations spécialisées - Arrêté complémentaire 22



(formations  spécialisées)  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  n°  12-2016-09-06-002  du  6
septembre 2016, n° 12-2016-09-21-002 du 21 septembre 2016, n°12-2017-02-07-004 du 7 février
2017 et n°12-2017-03-13-005 du 13 mars 2017 et n°12-2017-06-13-001 du 13 juin 2017 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

-  A R R E T E  -

Article 1 : Lorsque la formation spécialisée dite  « des Sites et paysages »  de la Commission
Départementale  de  la  Nature  des  Paysages  et  des  Sites  est  consultée  sur  une  demande
d’autorisation environnementale concernant les projets éoliens, elle est constituée comme suit :

Collège Structure Titulaire Suppléant

Président
Préfecture Préfet ou son représentant

Services de
l’État

Direction régionale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Trois représentants

Direction départementale des 
territoires

Deux représentants

Unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine

Un représentant

Élus

Conseil départemental M. Jean – Claude ANGLARS
Conseiller départemental du 
canton Lot et Truyère

M. Jean – Pierre MASBOU
Conseiller départemental du 
canton du Villeneuvvois et 
Villefranchois

Mme Danièle VERGONNIER
Conseiller départemental du 
canton Tarn et Causse

Mme Christel  SIGAUD – 
LAURY
Conseiller départemental du 
canton de Raspes et Lévezou

Mme Christine PRESNE
Conseiller départemental du 
canton de Lot et Palanges

M. Christophe LABORIE
Conseiller départemental du 
canton Causses-Rougiers

Maires dont un représentant 
d’établissement public de 
coopération intercommunale 
intervenant en matière 
d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire

M. Gérard LAPARRA
Maire de Campouriez

M. Patrick CONTASTIN
Maire de Saint Laurent du 
Lévézou

M. Patrick GAYRARD
Maire de Druelle et vice – 
président de la C.A.G.R

M. Michel DELPAL
Maire de Sainte Radegonde et 
vice – président de la C.A.G.R.

M. Hubert CAPOULADE
Maire de Ségur

M. Francis BERTRAND
Maire de Canet de Salars

Personnalités
qualifiées

Associations agréées pour la 
protection de l’environnement

M. Jean COUDERC
Fédération départementale de 
la pêche

M.Jean – Claude Bru
Fédération départementale de 
la pêche

M. Jean-Marie RAYSSAC
Fédération départementale des
chasseurs

M. Pierre SAUSSOL 
Fédération départementale 
des chasseurs

Organisation professionnelle 
agricole

M. Dominique FAYEL
Chambre d’agriculture

M. François GIACOBBI
Chambre d’agriculture

Organisation professionnelle 
sylvicole

M. Guy MARTIN
Syndicat départemental des 
forestiers privés

M. Georges VINCENS
Syndicat départemental des 
forestiers privés
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Autres personnalités qualifiées M. Paul DUMOUSSEAU
Parc naturel régional des 
Grands Causses

Mme.Emanuelle GAZEL 
Parc naturel régional des 
Grands Causses

M. Dominique JACOMET
Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement

En attente de désignation
Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement

Personnes 
compétentes

En matière d’aménagement, 
d’urbanisme, de paysage 
d’architecture et 
d’environnement

M. René PUECH
Ordre des architectes

M. Hervé BASSET
Ordre des architectes

M. Hugo RECEVEUR
Fédération française du 
paysage

M. Jérôme CLASSE
Fédération française du 
paysage

M.Michel SIMONIN
Association des amis du 
château de Montaigut

M.Eric GROSS
Maison paysanne de France

Mme. Françoise BARRAU
Association vieilles maisons 
françaises

Mme. Anne AUPHAN
Association vieilles maisons 
françaises

M. Jean DELMAS
Union Sauvegarde du 
Rouergue

M. Christian COUPAT
Union Sauvegarde du 
Rouergue

Mme Mellyn MASSEBIAU
Syndicat France énergie 
éolienne

M. Frédéric PETIT
Syndicat France énergie 
éolienne

24 membres + Le Préfet

Article 2   : Les autres  dispositions  de l’arrêté  n°  2016-25-01 du 20 juin 2016 modifié  par  les
arrêtés préfectoraux n° 12-2016-09-06-002 du 6 septembre 2016, n° 12-2016-09-21-002 du 21
septembre 2016, n°12-2017-02-07-004 du 7 février 2017, n°12-2017-03-13-005 du 13 mars 2017
et n°12-2017-06-13-001 du 13 juin 2017, portant composition de la Commission Départementale
de la Nature des Paysages et des Sites restent inchangées.

Article  3  :  Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  Tribunal
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un
recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 4 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratif de la Préfecture et dont copie sera
adressée à chacun des membres.

Fait à Rodez, le 13 mars 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale de la préfecture

Michèle LUGRAND
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